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Produit aqueux à pulvériser pour jardins Pyrenone 
Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 3.11 
 
 
Nº de la demande :  2013-3034 
Demande :   Demande de catégorie B, sous-catégorie B.3.11 (ajout de nouveaux 

organismes nuisibles) 
Produit :   Produit aqueux à pulvériser pour jardins Pyrénone 
Nº d’homologation :  15180 
Matières actives (m. a.) : Butoxyde de pipéronyle (PBU), pyréthrines (PYR) 
Nº de document de l’ARLA : 2340172 
 
 
Contexte 
 
Le produit aqueux à pulvériser pour jardins Pyrénone est homologué depuis le 1er juillet 1978. Il 
s’agit d’un produit prêt à l’emploi à usage domestique homologué pour une utilisation sur les 
canneberges et une variété de légumes et de plantes ornementales. Les ravageurs homologués 
incluent une variété de coléoptères, de mouches blanches, de pucerons, de chenilles, de punaises, 
de cicadelles, de tétranyques, de limaces du rosier et de punaises ternes. Application jusqu’au 
ruissellement. La suppression du ravageur nécessite un contact entre le produit aqueux et le 
ravageur. 
 
But de la demande 
 
La présente demande vise à ajouter le scarabée japonais à toutes les cultures homologuées sauf 
les canneberges et les pommes de terre. 
 
Évaluation des propriétés chimiques, évaluation sanitaire et évaluation environnementale 
 
Aucune évaluation des propriétés chimiques n’est requise, celles-ci n’ayant pas été modifiées. 
Aucune évaluation sanitaire ou environnementale n’est exigée étant donné que le profil 
d’emploi, notamment les cultures hôtes, les délais d’application et la dose d’application, n’a pas 
été modifié. 
 
Évaluation de la valeur 
 
Selon l’extrapolation d’un ravageur homologué semblable, l’ajout du scarabée japonais pour 
plusieurs cultures a été étayé. 
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Conclusion 
 
L’ARLA a évalué la présente demande et a jugé que les renseignements étaient suffisants pour 
modifier l’homologation du produit aqueux à pulvériser pour jardins Pyrénone afin d’ajouter la 
lutte contre le scarabée japonais pour toutes les cultures sauf les canneberges et les pommes de 
terre. 
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